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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE HUNTINGDON 

 

 

Procès-verbal d’une séance extraordinaire du Conseil de la Ville de Huntingdon tenue le 

mardi 11 avril 2023 à 18h00, en la salle du Conseil sise au 23 de la rue King, lieu ordinaire 

dudit Conseil et conformément à la Loi sur les Cités et Villes, sont présents le maire André 

Brunette et les conseillers Denis St-Cyr, Andrea Geary, Dominic Tremblay, Florent Ricard, 

Maurice Brossoit et Rémi Robidoux sous la présidence du maire. 

 

Sont également présentes :   mesdames Johanne Hébert, directrice générale et Denyse 

Jeanneau, greffière.   

 

 
  

 

Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

 

Le quorum est constaté sous la présidence du maire, monsieur André 

Brunette.  

 

23-04-11-6221 Il est proposé par monsieur Dominic Tremblay 

Appuyé par madame Andrea Geary 

Et résolu à l’unanimité: 

 

Que le maire André Brunette procède à l’ouverture de la séance 

extraordinaire du mardi 11 avril 2023 à 19h03. 

 

Adopté 

 

 

Adoption de l’ordre du jour 

 

Considérant que les membres du conseil ont pris connaissance des 

sujets à l’ordre du jour. 

 

23-04-11-6222 Il est proposé par monsieur Maurice Brossoit 

Appuyé par monsieur Florent Ricard 

Et résolu à l’unanimité: 

 

D’adopter l’ordre du jour de l’assemblée extraordinaire du conseil 

municipal de la Ville de Huntingdon du mardi 11 avril 2023 tel que 

présenté. 

 

Adopté 

 

 

Séance extraordinaire du mardi 11 avril 2023, à 18h00, tenue en 

la salle du Conseil sise au 23, rue King à Huntingdon.  

 

          ORDRE DU JOUR  

 
A) Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum; 

 

B) Adoption de l’ordre du jour; 

 

C) Projet immobilier d’usage mixe dans la zone CO-4 sur le 

chemin Ridge; 

 



 

2 

 

D) Adoption du règlement no. 958-2023 décrétant l’extension 

des limites de la ville de Huntingdon en y annexant une partie 

du territoire de la municipalité de Hinchinbrooke; 

 

E) Période de questions; 

 

F) Levée de la séance. 

 

____________________________________ 

 

 

Projet immobilier d’usage mixte dans la zone CO-4 sur le 

Chemin Ridge 

 

Considérant que le projet immobilier présenté par l’entreprise Capital 

Maurice sur les terrains vacants de la zone commerciale d’usage mixte 

CO-4 situé sur le Chemin Ridge nécessite une modification des 

règlements d’urbanisme; 

 

23-04-11-6223 Il est proposé par monsieur Rémi Robidoux 

Appuyé par monsieur Denis St-Cyr 

Et résolu à l’unanimité: 

 

Que le conseil municipal appuie le projet immobilier de Capital 

Maurice dans la zone CO-4 et la demande de modifications du 

règlement de zonage et du règlement sur les usages conditionnels 

relativement audit projet. 

 

Adopté 

 

 

Adoption du règlement no. 958-2023 décrétant l’extension des 

limites de la ville de Huntingdon en y annexant une partie du 

territoire de la municipalité de Hinchinbrooke 

 

Considérant qu’une municipalité locale peut, en vertu des articles 

126 et suivants de la Loi sur l’organisation territoriale municipale 

(L.R.Q., c. O-9), étendre les limites de son territoire en y annexant, en 

tout ou en partie, le territoire contigu d’une autre municipalité locale; 

 

Considérant que la Ville de Huntingdon est propriétaire du lot 

numéro 5 266 128 d’une superficie de quatre-vingt-onze mille six cent 

quatre-vingt-douze et trois décimètres carrés (91 692.3 m2) sis sur la 

route 202, dont une partie est localisée sur le territoire de la Ville de 

Huntingdon et l’autre sur celui de la municipalité de Hinchinbrooke; 

 

Considérant que la Ville de Huntingdon désire étendre les limites de 

son territoire en y annexant la partie du lot 5 266 128 de cinquante-

huit mille trente et un mètres carrés et huit décimètres carrés (58 031.8 

m2) située sur le territoire de la municipalité de Hinchinbrooke; 

 

Considérant que la Ville de Huntingdon a déjà, par le passé, procédé 

à une telle annexion en raison du développement industriel, et qu’une 

parcelle du lot 5 266 128 n’avait pas été incluse dans ce processus; 

 

Considérant que pour son développement industriel il est essentiel 

que cette parcelle de terrain soit annexée au territoire de la Ville de 

Huntingdon; 

 

Considérant que ladite parcelle de terrain est un lot vacant sur lequel 

aucun service municipal n’est dispensé; 

 



 

3 

 

Considérant que ledit lot est un immeuble non imposable appartenant 

à la Ville de Huntingdon et qu’il ne génère aucune recette ni aucune 

dépense et qu’à cet effet, un accord sur le partage de l’actif et du passif 

relatif au territoire visé par l’annexion n’est pas requis; 

 

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment 

donné à la séance extraordinaire du Conseil tenue le 3 avril 2023 par 

madame Andrea Geary et que le projet de règlement a été présenté et 

déposé à cette même séance par madame Andrea Geary; 

 

Considérant que les procédures prévues à l’article 356 de la Loi sur 

les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) ont été suivies et que tous les 

membres du conseil présents déclarent avoir lu et renoncent à la 

lecture du présent règlement. 

 

23-04-11-6224 Il est proposé par monsieur Florent Ricard 

Appuyé par madame Andrea Geary 

Et résolu à l’unanimité : 

 

D’adopter le règlement no 958-2023 décrétant l’extension des limites 

de la ville de Huntingdon en y annexant une partie du territoire de la 

municipalité de Hinchinbrooke. 

 

Adopté 

 

 

Période de questions 

 

Aucune question. 

 

 

Levée de la séance 

 

L’ordre du jour étant épuisé; 

 

23-04-11-6225 Il est proposé par monsieur Florent Ricard 

Appuyé par madame Andrea Geary 

Et résolu à l’unanimité : 

 

Que la séance soit levée à 19 h 20  

 

Adopté 

 

 

 

 

_______________________________  ______________________________ 

André Brunette, Maire    Denyse Jeanneau, greffière 

 

 


